
 

Concert des ensembles Vocaux 

Saint-Renan et les Polysons 

Le dimanche 12 mars à 15 heures 

à la salle des fêtes de Pommerit-Jaudy   

Participation libre 

************ 

Concert et danses de Madagascar du NIGER :  

le Trégor ouvre sur le monde 

Mercredi 15 mars à 20 heures 

Amphithéatre Lycée Pommerit 

Entrée : 7 euros et 5 euros (- 12 ans) 

********** 

 

 

 
 

 

 

********** 

 

INFOS POMMERITAINES 

Mars 2017 

 

Repas « Carnaval » 

Samedi 18 mars à partir de 19 heures 

A la salle des fêtes de Pommerit-Jaudy 

Avec Jessy Morgan 

Concours de déguisement  

Organisé par le RPI Pommerit-La Roche 

Prix : 10 € adulte et 5 € enfants 

Plats à emporter : 8 €  

réservations au 07.68.23.30.95 ou amicale22450@gmail.com 

 



 

Soirées théâtrales  

Vendredi 31 mars à 20 h 30 

Samedi 1er avril à 20 h 30 

Dimanche 2 avril à 15 h 
à l’amphithéâtre du lycée Pommerit (3 € et 6 €) 

 Les Pas Tristes vont jouer pour les Dragonotes 22 (association de PLUZUNET qui œuvre pour 

les enfants polyhandicapés des centres de la Maison de l’Estran et de Trestel) pour financer les 

activités extra-médicales et les sorties des enfants. Deux pièces : « L’île au Trégor » et « Ça va très 

bien se passer ! ». 

 

 Infos Mairie  

 Conseil Municipal : la réunion du conseil aura lieu le lundi 27 mars à 20 heures et le vote du 
budget aura lieu le lundi 3 avril à partir de 17 heures 30. 
Recensement militaire : les personnes nées (fille et garçon) en janvier, février, mars 2001 
doivent se faire recenser au secrétariat de la Mairie. Apporter le livret de famille. 

 Bibliothèque : elle est ouverte le mercredi de 14 h à 16 h et le samedi de 10 h à 12 h.   
 Journées d’écoute et d’orientation auprès d’avocats et de juristes : permanences les 18 

mars, 29 avril, 17 juin et 22 juillet. Les permanences ont lieu à la salle Saint-Yves « 12 -14 Rue 
Saint-André à TREGUIER », de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h. Possibilité de RV au 02.96.92.30.51 

 Point Info Habitat  est à votre disposition pour : trouver un terrain à bâtir, faire des travaux 
d’économies d’énergie, bénéficier d’un accompagnement technique pour votre projet de 
rénovation, accéder à la propriété, s’informer sur les dispositifs financiers, s’informer sur la 
location. Contact 02.96.05.93.50 (sur RV)  ou info.habitat@lannion-tregor.com 

 Etre parents après une séparation : la CAF  lancent des séances d’informations collectives et 
gratuites pour les parents séparés ou en projet de séparation intitulées « Être parents après une 
séparation ». L’enjeu de ces séances collectives est de préserver les enfants des conflits liés à 
la séparation de leurs parents et de contribuer à la construction d’une nouvelle organisation 
familiale garante de l’intérêt de l’enfant. Elles viennent compléter les offres de service 
individuelles dispensées par le collectif de partenaires (médiation familiale, conseil juridique, 
accès aux droits). Les sujets qui y seront abordés sont : aspects psychologiques de la 
séparation, aspects juridiques de la séparation, communication entre les parents et avec l’enfant 
dans le cadre d’une séparation, offres et lieux ressources de proximité. Dates à retenir : le 9 
mars 2017 à Saint Brieuc ; le 27 avril 2017 à Loudéac ; le 13 juin 2017 à Guingamp et le 3 
octobre 2017 à Dinan. 

 Cérémonie du 19 mars au monument aux morts : le dimanche 19 mars à 9 h 30 aux 

monuments aux morts.  

 

 Pièges à frelons  

 Les personnes qui n’ont pas pris leur piège à frelons à la mairie, sont priées de venir le 

retirer en mairie dès que possible. ces pièges sont à mettre dans votre jardin en mars. Prendre 

une bouteille en plastique, y mettre de la bière de préférence de la brune, du vin blanc, du sirop 

au fond de la bouteille. Clipser le piège sur la bouteille et l’accrocher à un arbre. 
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 Contre les cambriolages, ayez les bons réflexes  

 Depuis quelques semaines, la gendarmerie constate une recrudescence de cambriolages et de 

vols pour les habitations, en relation avec des démarchages effectués à domicile et ciblant plus 

particulièrement les personnes âgées. 

- Fermer vos portes, fenêtres et volets 

- Laissez des signes visibles de présence même pour une courte absence 

- Activez diverses sources lumineuses par des minuteries pour dissuader les 

cambrioleurs 

- Ne signalez pas votre absence sur les réseaux sociaux, mais à la gendarmerie 

- Placez vos objets de valeur en lieu sûr. 

- Les cambrioleurs agissent de jour comme de nuit 

- En cas de cambriolage, ne touchez  à rien et composez le 17. 

 Méfiez-vous des démarcheurs ou quémandeurs, surtout s’ils sont en groupe, et des personnes 

proposant d’effectuer des travaux à domicile (élagage, nettoyage de peinture, récupérateur de métaux 

précieux…). Attention également aux faux plombiers, agents EDF ou de société de sécurité, 

représentants, faux gendarmes ou faux policiers, etc… 

 EXIGEZ TOUJOURS LA PRESENTATION D’UNE CARTE PROFESSIONNELLE 

Soyez attentifs et avisez la gendarmerie de tout fait suspect. 

 

 Compte-rendu du conseil du 27 février  
- Vote des subventions 2017 

 

ADAPEI 22 150 Ligue Nationale contre le Cancer 460 

Ty Ma Zud Coz 90 JALMALV (accompagner le deuil) 50 

Génération cirque 100 Leucémie espoir 50 

AFSEP 50 A. Diabétiques (AFD) 50 

  Domicile Action Trégor 110 

Unafam 50 France Adot 22 90 

VMEH (visiteurs de malades) 90 AFM 50 

Alcool assistance 50 APF : Association des Paralysés 
de France 

50 

Association France Alzheimer 
22 

50 Au fil du temps – La Roche-
Derrien 

90 

UFAC 50 Chambre des métiers 100 

Les amis de la Résistance 50 APEL et OGEC Ecole Ste-
Catherine 

4 400 
SR 

USPR 500 Tennis de Table Pays Rochois 350 

Tennis Club de Tréguier 300 Société de chasse 250 

Bro Dreger Handball 100 L’atelier chorégraphique 50 

ARSL Ty Villaj section danse 850 Judo club du Trégor 300 

Coup de théâtre 100 Les Poly-sons 70 

SPA de Pommerit-Jaudy 100 Trégor football club 900 
S/R 

Dojo du Trieux 100 Cirque en flotte 50 

 
 
 
 
 



- Le point sur les travaux : 
 Lotissement du Rest : LTC travaille sur les études d’aménagement. TLTP établit un 
diagnostic sur l'état des réseaux souterrains. Elle vient d'entamer la reprise des canalisations 
d'eaux usées. Une réunion publique aura lieu prochainement pour les habitants du Rest.  
 Ecole : la 4ème avance à grands pas. Fin de chantier prévue fin mai 
 Conteneurs enterrés : LTC asure la mise en place   
 Avenant Lachiver : pose de callibotis devant la cantine 

 Maison Lucas : l’escalier sera réalisé par ARCOM pour un montant de 8 256 euros.  
 Rue de l’Argoat : les arbres ont été déplacés pour les travaux de gaz et un talus a été  
  fait.  
- Abri de car « Rue de l’Armor » : un éclairage supplémentaire va être mis et également un 

nouvel abri de car en face de l’existant.  
- Résultat  de l’appel d’offres : eaux pluviales « Le Rest » : les travaux sont confiés à TLTP. 
- Bail Mme BODIN : M. CORIDER s’en va mais garde les visites à domicilie. Mme BODIN de 

La Roche prend la suite. 
- Boulodrome : honoraires Blandine HOUSSAIS. Coût du boulodrome 80 000 € et 10 000 € 

d’horaires. Le conseil demande à Blandine HOUSSAIS de revoir son prix.  
- Convention « conseil en économie partagée » avec LTC : LTC va intégrer un plan Climat-

Air-Energie Territorial afin d’aider les communes à mieux maîtriser leurs consommations 
énergétiques et propose aux communes membres, le service de Conseil en Energie Partagé. 
Accord du conseil.   

- Convention transports d’enfants : prise en charge LTC : aide financière de la part de LTC 
pour les transports pour les sorties de piscine et pour les transports spéciaux lors des sorties 
pédagogiques.  

- Autorisation du conseil municipal pour embauche d’un remplaçant pendant l’arrêt d’un 
titulaire indisponible : accord du conseil municipal. Accord pour l’embauche d’une personne 
pendant un mois au secrétariat (renforcement de l’équipe).  

- Installation classée et extension élevage porcin de SCEA de Kerfos de Minihy-Tréguier : le 
conseil propose de les rencontrer au prochain conseil pour expliquer leur projet. 

- Classement de Pommerit-Jaudy au titre des sites de l’estuaire du Trieux et du Jaudy : sont 
concernées les terres autour de Pont-Rod. 

- Révision du classement sonore des infrastructures routières sur Pommerit-Jaudy : la 
préfecture recense et classe les infrastructures de transports terrestres en fonction des 
caractéristiques sonores et du trafic. La commune est concernée. Il faudrait que les futurs 
bâtiments soient construits avec un isolement acoustique minimal contre les bruits 
extérieurs. Le conseil municipal vote contre.  

- Le point sur la boulangerie : deux candidats. Réponse mi-mars 
- Compte-rendu de la réunion du RPI du 9 février :  
- Tarif cantine pour les élèves de Sainte-Catherine demeurant à Pommerit-Jaudy : la 

commune prendra en charge un euro par repas pour avoir le même tarif que leS enfants du 
RPI. 

- Convention « Maison Médicale » à La Roche-Derrien : les élus valident la participation de la 
commune aux missions d’assistance et de conseil juridique du cabinet Coudray, pour 
l’acquisition du cabinet médical à hauteur de 1.40 euros par habitant.  

- Devenir du terrain de Plougrescant : une réflexion est conduite pour le devenir du terrain de 
3 503 m², propriété de la commune.  

 

 Les Blés d’Or  
 Le goûter aura lieu le mercredi 8 mars à la salle des fêtes de Pommerit-Jaudy à partir de 14 

heures.  

 Messes  
 Dimanche 5 mars à 11 h Messe Communautaire d’entrée en Carême de Tréguier 

 Dimanche 12 mars à 11 h à Mantallot  Dimanche 19 mars à 1 h à Cavan 

 Dimanche 26 mars à 11 h à Pommerit-Jaudy 


